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démesurément l’écho de certaines pensées ou 
expressions utilisées dans un cercle restreint 
et qui risque de généraliser la perspective des 
élites. Bien que C. Duyck ne mentionne que 
deux fois la question de l’inacceptabilité, il y 
répond bien en fournissant au lecteur l’infor-
mation historique et philologique chaque fois 
détaillée concernant, d’une part, les traités 
théologiques, les ouvrages de controverse et 
de discernement spirituel et, d’autre part, les 
autobiographies et les poèmes, dont la prise 
en compte des sous-genres éclaircit davantage 
les conditions sociales et institutionnelles des 
discours de l’extase.

À partir de ces sources si richement docu-
mentées et si bien commentées, nous voudrions 
ouvrir le débat sur les biographies en fonction 
des trois concepts mentionnés ci-dessus. Dans 
le préambule de la deuxième partie, C. Duyck 
affirme avant tout que les « deux cas extrêmes » 
de Thérèse et de Claudine Moine « ne doivent 
pas être considérés comme représentatifs des 
innombrables biographies spirituelles » (p. 223). 
Bien plus, la rareté des exemples se justifie 
par celle même des autobiographies (celle 
de Claudine Moine était d’ailleurs inédite à 
l’époque), et la méthode sémantique adoptée ne 
convient pas à la multiplication des exemples. 
Tout de même, entre les discours théologiques 
sur l’extase et les discours autobiographiques 
de l’extase semble se situer un type intermé-
diaire important qui n’appartiendrait à aucun. 
Il s’agit des biographies écrites par un tiers, 
mais relatives à l’extase dans la mesure où soit 
elles traitent directement de l’extase, soit elles 
comportent un récit de l’extase, qui pourrait être 
considéré comme une autre forme de sortie de 
soi comparable à l’écriture de l’extase.

Cet aspect, certes, n’échappe pas complète-
ment au regard attentif de C. Duyck. Ce dernier 
passe pourtant rapidement sur la biographie qu’il 
connaît bien, celle anonyme de la dominicaine 
Élisabeth de l’Enfant-Jésus (1680)1, laquelle 
expose le rôle du jésuite Jean-Baptiste Saint-
Jure, auteur très lu à cette période et qui a aussi 
probablement influencé Claudine Moine. Du 
reste, sa lecture approfondie d’une autre Vie de 
Thérèse écrite par Francisco de Ribera (1602) 
ou de la Vie coécrite par Marie de l’Incarnation 
et son fils Claude Martin (1677) est partout dis-
séminée sans faire l’objet d’une interrogation 

à part. Si l’on admet une première instance 
de l’« articulation » entre émotion et parole 
dans l’écriture des autobiographies, comment 
concevoir la modalité d’une seconde instance 
où les biographes rapportent l’extase de l’autre, 
modalité certainement différente de celle des 
ouvrages de discernement spirituel ? Et si l’on 
tient compte de ces biographies écrites par un 
tiers, de quelle manière cette dernière instance 
influence-t-elle la « configuration » du récit, à 
quel point fait-elle osciller les frontières de 
l’« acceptabilité » ? On attend vivement la pro-
longation des recherches de C. Duyck à propos 
du déclin, ou des vicissitudes, que connais-
saient les discours de l’extase et, bien au-delà, 
de la mystique, en interférence avec d’autres 
domaines de discours.

Norihiro Morimoto
    norihiromorimoto@gmail.com

AHSS, 78-1, 10.1017/ahss.2023.63 

1. Voir l’entrée écrite par Clément Duyck dans 
Audrey Fella (dir.), Les femmes mystiques. Histoire et 
dictionnaire, Paris, Robert Laffont, 2013, p. 338-339.

Catherine Maire
L’Église dans l’État. Politique et religion 
dans la France des Lumières
Paris, Gallimard, 2019, 500 p.

Dans la continuité de son livre sur le jan-
sénisme au xviiie siècle1 qui est devenu un 
classique, Catherine Maire donne un nouvel 
ouvrage de référence sur le gallicanisme à la 
même époque, fondé sur une lecture toujours 
aussi méticuleuse et patiente des sources, des 
plus célèbres aux plus oubliées. Le sujet, en 
soi, n’est pas neuf, mais ce livre constitue un 
apport majeur à son historiographie, au même 
titre que celui d’Alain Tallon sur « la vision gal-
licane du monde »2. D’abord, parce que chacun 
des chapitres est l’occasion de remarquables 
synthèses sur les crises et les grands débats qui 
ont jalonné cette histoire et qui n’ont jusqu’à 
présent fait l’objet que d’études distinctes : la 
déclaration royale de 1730, qui fait de la bulle 
Unigenitus une loi du royaume et de l’Église ; 
la réforme du vingtième (1749), qui pose la 
question du statut des biens ecclésiastiques ;  
la crise des refus de sacrements, qui pose celle 
du droit de regard de la puissance publique sur 
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les prérogatives spirituelles du clergé ; l’expul-
sion des Jésuites (1762-1764) et la Commission 
des réguliers (1766), qui interrogent le statut 
des réguliers dans le royaume ; le mariage des 
protestants légalisé par l’édit de  1787, qui 
renvoie aux fondements théoriques du droit 
public et à la place du religieux dans sa défi-
nition. Ensuite, parce que l’ouvrage propose 
une vraie lecture et interprétation de cette 
histoire, de laquelle il dégage avec clarté et 
de façon très convaincante les lignes de force 
d’une évolution. Enfin, parce qu’en partant du 
problème posé par les « objets mixtes » qui res-
sortissent du spirituel comme du temporel et 
dont l’extension se fait de plus en plus large, il 
pose clairement la question du rapport entre la 
politique et la religion comme un objet total et 
transversal qui doit être examiné aussi bien du 
point de vue de la théologie politique que des 
idées politiques et de la philosophie.

Dans l’introduction, l’autrice retrace l’his-
toire du gallicanisme jusqu’à l’Unigenitus et 
plus particulièrement au cours du xviie siècle, 
la notion devenant alors de plus en plus 
complexe : elle implique en effet un nombre 
croissant d’instances qui interviennent dans 
les relations entre pouvoir spirituel et pouvoir 
temporel. L’autonomisation du pouvoir royal 
dans son combat contre les empiétements du 
pouvoir pontifical, marquée par la Pragmatique 
Sanction de Bourges (1438) et le concordat de 
Bologne (1516), lui permet d’enrôler progres-
sivement le clergé dans cette dynamique et de 
le placer ainsi sous son contrôle. Deux épisodes 
constituent des étapes décisives : le contrat de 
Poissy (1561), qui ouvre la voie à la partici-
pation régulière du clergé aux finances de la 
monarchie, et la déclaration des Quatre Articles 
(1682), qui détermine l’aboutissement et le 
succès de la politique multiséculaire poursuivie 
par le pouvoir royal : « [s]ous couvert de cette 
alliance en trompe-l’œil [avec Rome], tout le 
monde est devenu gallican sans même s’en 
rendre compte » (p. 47).

Mais la mise en place du système gallican 
s’accompagne de la complexification des inte-
ractions en son sein, la monarchie donnant nais-
sance à des instances qui revendiqueraient à 
leur tour leur autonomie face à elle. D’une part, 
la magistrature prétend à une place privilégiée 
dans l’organisation du pouvoir monarchique et, 

d’autre part, les assemblées du clergé, en se 
régularisant à partir du règne de Louis XIII, 
servent de tribune au corps épiscopal bien 
au-delà des raisons financières qui avaient 
motivé leur création et, ce faisant, comme 
le souligne l’autrice, dévitalisent le concilia-
risme en France. On peut donc affirmer qu’à 
son corps défendant, le gallicanisme royal a 
favorisé deux autres gallicanismes qui vont, au 
cours du xviiie siècle, entrer en opposition ou 
en concurrence non seulement avec lui, mais 
aussi entre eux : le gallicanisme parlementaire 
et le gallicanisme épiscopal. Comme le montre 
très bien C. Maire, cet imbroglio dans lequel la 
monarchie va se perdre peut se lire a posteriori 
comme un enchaînement inéluctable dont le 
ressort est mis au jour au Siècle des Lumières 
et pour lequel on mettra encore plus d’un 
siècle à tirer définitivement la leçon. Le livre 
repose donc sur une véritable dramatique 
qui tient le lecteur en haleine : la recherche 
du partage et de l’équilibre impossible entre 
temporel et spirituel, recherche obnubilée par 
une représentation holiste du corps politique 
dont on ne parvient pas à se dégager. La bulle 
Unigenitus (1713) constitue le point d’orgue de 
la politique et de la vision louisquatorzienne 
de l’unité du royaume autour de son roi, repré-
sentant de Dieu. La réduction des jansénistes 
s’inscrit dans la continuité de l’invisibilisation 
des protestants par la révocation de l’édit de 
Nantes (1685), toutes deux chroniques d’un 
échec annoncé. Elles constituent le revers de la 
médaille gallicane sur l’avers de laquelle brille 
le soleil des Quatre Articles.

La bulle est aussi une bombe léguée par le 
vieux monarque à son arrière-petit-fils : tout en 
constituant l’aboutissement cohérent et logique 
d’une politique, elle remet également en cause 
cette dernière. En effet, l’édit de 1685 avait 
tenté de clarifier les limites et de définir les com-
pétences respectives des pouvoirs temporel (la 
magistrature) et spirituel (l’épiscopat), tout en 
maintenant un contrôle du premier sur le second 
par la procédure de l’appel comme de l’abus. 
En enrôlant Rome dans sa politique, Louis XIV 
déstabilise l’équilibre qu’il a cru installer et la 
bulle relance ainsi la querelle sur les limites 
respectives des deux puissances, constitutive 
de l’Ancien Régime monarchique et dont les 
épisodes jalonnent l’ensemble du xviiie siècle. 
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La religion constitue l’objet politique par excel-
lence de ce siècle, la véritable question étant 
de savoir s’il convient de parachever ou non 
l’intégration de l’Église à l’État, déjà largement 
entamée à la mort de Louis XIV.

Les rebondissements de la longue que-
relle de l’Unigenitus (la déclaration royale de 
mars 1730, l’affaire des billets de confession de 
1748-1756, l’expulsion des Jésuites entre 1762 
et 1764) relèvent bien de cette politisation du 
religieux et posent la question centrale de la 
place de l’Église dans l’État au même titre 
que les autres grandes querelles impliquant le 
clergé (la réforme fiscale du vingtième en 1749, 
la Commission des réguliers réunie en 1766, 
le mariage des protestants). Au terme de ce 
parcours, la Constitution civile du clergé du 
12 juillet 1790 apporte une fausse solution, de 
même que le Concordat de 1801 et ses articles 
organiques. À l’équilibre introuvable entre les 
deux puissances dès lors que l’on recherche leur 
union une seule réponse : la séparation, acquise 
beaucoup plus tard, en 1905. Mais il faut au pré-
alable avoir su penser le pluralisme, ce dont les 
constituants de 1789 ou Bonaparte étaient aussi 
incapables que les monarques, les magistrats ou 
les évêques de l’Ancien Régime.

Ce qui fait de ce livre un grand livre, c’est 
d’abord la puissance de sa démonstration qui, 
en prenant le recul nécessaire (« L’histoire 
religieuse, entendue comme elle doit l’être, 
dans ses liens avec le mouvement général des 
esprits et dans ses rapports avec la politique, est 
décidément l’histoire de la plus longue durée », 
p. 475), propose d’appréhender une évolution 
sur une large période tout en fournissant les 
clefs qui permettent de comprendre comment 
les ressorts du long terme agissent dans des 
conflits du court terme. Autrement dit, les 
acteurs, sur le moment et quelle que soit leur 
lucidité, semblent agis par des logiques qui les 
dépassent et qui découlent d’une contradiction 
interne structurelle du catholicisme, y compris 
lorsque celui-ci cesse d’être une politique : l’im-
possibilité d’une paix définitive et permanente 
entre temporel et spirituel, même en régime 
de séparation des deux puissances. Dans les 
dernières pages du livre, dépassant inévita-
blement son cadre chronologique, l’autrice 
identifie clairement les bases sur lesquelles 
la loi de 1905 a su établir la paix religieuse. 

Du côté de l’État, c’est sa désacralisation (« non 
sans peine », p. 475) et sa promotion au rôle 
de protecteur des libertés qui fondent l’or-
ganisation sociale ; du côté de l’Église, c’est 
son cantonnement définitif à un rôle spirituel 
(ce que l’autrice appelle sa « spiritualisation », 
déjà en marche dans le système gallican) et 
sa réduction à une composante de la société 
dont l’État protège les libertés : « l’Église allait 
abandonner, à regret, ses prétentions à orienter 
la vie publique » (p. 475). Cette réserve dis-
crètement insérée invite à la réflexion, tant ce 
« regret » semble avoir la vie dure ; l’on pourrait 
facilement montrer, jusque dans une actualité 
récente et parfois pénible, d’une part que 
l’Église ne renonce pas à ce rôle, quitte à le 
jouer autrement, d’autre part que le partage 
absolu entre spirituel et temporel peut devenir 
une revendication moralement condamnable et 
intenable aux yeux de la société.

Grand livre aussi en ce qu’il réintègre 
l’étude de la philosophie politique des 
Lumières aux débats politiques français, débats 
dont le religieux est de loin l’élément central. 
C. Maire abolit ainsi la frontière entre histo-
riographie religieuse et historiographie des 
Lumières, champs trop souvent étanches l’un 
à l’autre. En contrepoint de chacun des cha-
pitres qui, en suivant la chronologie, étudient 
les grands moments de polémique et de débat, 
un second est consacré à l’étude de la pensée 
politique d’un auteur, de l’abbé de Saint-
Pierre à  d’ Holbach en passant par Voltaire, 
Montesquieu et Rousseau, et plus particuliè-
rement à la manière dont chacun s’est appro-
prié les termes du débat public contemporain 
pour y intervenir ou pour penser la question de 
fond qui constitue le fil rouge de cette histoire 
et du livre, à savoir le rapport entre politique 
et religion. Inversement, c’est l’étude de la 
pensée gallicane qui se trouve réinsérée dans 
une histoire des idées plus large, par l’ana-
lyse des auteurs bien connus des spécialistes 
pour le xviie siècle (Pierre Pithou, Edmond 
Richer, Pierre Dupuy, Pierre de  Marca) et 
le xviiie siècle (Matthieu Petitdidier, Louis 
Adrien Le Paige, Henri Philippe Chauvelin, 
Vivien de La Borde, Gabriel Nicolas Maultrot, 
Jean-Étienne-Marie Portalis, etc.), mais aussi 
de ceux, le plus souvent ecclésiastiques ou 
avocats ou encore magistrats et simples laïcs, 
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moins secondaires que trop souvent négli-
gés jusque-là par  l’historiographie (Barjeton, 
Gaultier, Guéret, le chevalier de Beaumont, 
Jean Novi de Caveirac, Poan de Saint-Simon 
et bien d’autres encore), sans oublier les lettres 
pastorales des évêques ni les périodiques, à 
commencer par les Nouvelles ecclésiastiques. 
À travers toutes ces voix et au-delà de leurs 
divergences, l’autrice met en évidence la plu-
ralité des positions au sein de chaque courant, 
à commencer par le « gallicanisme » qui, en tant 
que « doctrine », existe sans doute autant et 
aussi peu que le jansénisme.

C. Maire dégage de cette profusion d’écrits, 
qui ont participé de la constitution d’un espace 
public, une évolution convergente dont la for-
malisation est cristallisée de manière récur-
rente au fil du livre, comme autant de mises 
en évidence du fil rouge qui le parcourt, mais 
plus particulièrement en son milieu, dans le 
chapitre sur la crise des refus de sacrements. 
La progressive et irrésistible « spiritualisation » 
de l’Église, intégrée par les prélats eux-mêmes, 
« l’éloigne sensiblement de l’image même de 
‘puissance’ qu’elle devait à son association 
au pouvoir politique et à son intrication avec 
la hiérarchie sociale » (p. 228). Elle révèle la 
dissociation du « bloc des religiosités soudé 
autour du pouvoir royal […] : le sacré rituel 
de la religiosité de l’Église, le sacré politique 
de la religiosité de l’État, le sacré existentiel 
de la religiosité populaire » (p. 229). Ainsi, cette 
histoire du gallicanisme ouvre des perspectives 
d’interprétation beaucoup plus larges de l’évo-
lution religieuse de la deuxième modernité en 
France, en mettant en évidence un isolement 
croissant de la hiérarchie ecclésiastique face au 
pouvoir royal d’une part et face à « la religion 
communautaire des simples fidèles d’autre 
part ». Pour cette dernière, il n’est pas sûr que 
les refus de sacrements aient été le révélateur 
d’une dissociation en fait bien plus ancienne, 
comme l’ont bien montré les travaux sur cet 
objet malaisément assignable que l’on appelle 
« religion populaire », mais cette discussion 
n’est pas essentielle au propos de C. Maire. 
En revanche, l’idée de cette dissociation 
apporte un élément majeur au débat sur la 
désacralisation de la monarchie au xviiie siècle : 
plutôt qu’un effet, au mieux de la critique des 
Lumières, au pire de l’immoralité du roi et de 

la cour, il faut y voir la conséquence de ce déli-
tement interne du « bloc des sacralités », dont 
la monarchie constituait la clef de voûte.

Bernard Hours
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Une histoire du sentiment religieux au 
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en France, 1830-1880
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L’ouvrage de Guillaume Cuchet rassemble 
douze textes publiés entre 2004 et 2017, com-
plétés pour l’occasion d’une contribution iné-
dite. Cette très stimulante Histoire du sentiment 
religieux au xixe siècle permet d’aborder des ques-
tions déjà traitées par l’auteur : l’histoire des spi-
ritualités, l’histoire de la théologie et l’histoire 
culturelle de la mort. L’ouvrage est divisé en 
trois parties : « Portraits », qui explore les tra-
jectoires biographiques de penseurs religieux 
du xixe siècle aujourd’hui tombés dans l’oubli ; 
« Débats », qui invite à un parcours dans l’his-
toire des idées et des controverses religieuses ; 
« Tendances », qui clôt le livre par une série 
de contributions éclectiques à l’histoire cultu-
relle, de la littérature de piété à l’ésotérisme 
de 1848. L’ensemble couvre la période allant 
des années 1830 aux années 1870, depuis ce 
que G. Cuchet considère comme « le véritable 
point de départ religieux du xixe siècle » (p. 16) 
jusqu’aux années 1880, temps de ralentisse-
ment des innovations spirituelles.

L’histoire des spiritualités proposée par l’ou-
vrage suit le fil rouge de la « chance donnée aux 
morts » (p. 340), soit la façon dont les nouvelles 
expériences de la perte et du deuil façonnent 
des attentes et des propositions spirituelles. 
Il faut bien insister sur ce terme de « spiritua-
lités », car G. Cuchet montre qu’il ne s’agit pas 
que de catholicisme ; des auteurs aujourd’hui 
oubliés connaissent alors un grand succès en 
proposant des systèmes spirituels ajustés aux 
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